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—_ 

EN Examen au cas par cas réalisé par la personne publique responsable 

GOUVERNEMENT en application des articles R. 104-33 à R. 104-37 du code de 
Liberté l’urbanisme 
ae pour un plan local d’urbanisme 

Demande d’avis conforme à l'autorité environnementale sur l'absence de 

nécessité de réaliser une évaluation environnementale 

  

Articles R. 104-33 à R. 104-37 du code de l’urbanisme         

En cas d'avis tacite, le formulaire sera publié sur le site Internet de l’autorité 
environnementale 

Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative. 

Votre attention est appelée sur le fait que les réponses apportées dans les cases de ce formulaire 
constituent des éléments particuliers sur lesquels votre analyse prendra appui, mais ils ne 

constituent pas l'analyse qui est à développer (rubrique 6) 

  

Cadre réservé à l’autorité environnementale 
  

Date de réception : Date de demande de pièces N° d'enregistrement 
complémentaires : 
  

Cliquez ou appuyez ici pour |Cliquez ou appuyez ici pour | Cliquez ou appuyez ici pour 
entrer du texie. entrer du texte. entrer du iexte.         

  

1. Identification de la personne publique responsable 
  

Dénomination 
  

Commune de Sillingy 
  

  
SIRET/SIREN 
  

21740272600012 
  

Coordonnées (adresse, téléphone, courriel) 
  

121 place Claudius Luiset 74330 SILLINGY 
Tel. : 04 50 68 72 36 - Mail : mairie@sillingy.fr 
  

Nom, prénom et qualité de la personne physique habilitée à représenter la personne publique 
responsable 
  

M. Yvan SONNERAT, Maire 
  

Nom, prénom et qualité de la personne physique ressource (service technique, bureau d'étude, 
etc.) 

Mme Anne FERRY, DST 

Coordonnées de la personne physique ressource (adresse, téléphone, courriel) 

  

  

  

Tel. : 04 50 68 72 36 — Mail : dst@sillingy.fr 
  

  

2. Identification du PLU 
  

2.1 Type de document concerné (PLU, PLU(i)) 
  

PLU de la commune de Sillingy    
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2.2 Intitulé du document 
  

Modification n°3 
  

2.3 Le cas échéant, la date d'approbation et l'adresse du site Internet qui permet de prendre 
connaissance du document 
  

Approbation le 18 octobre 2013 ; plusieurs évolutions depuis. Dernière modification simplifiée 
approuvée le 18 juillet 2022 ; site internet : https://Wwww.sillingy.fr 
  

2.4 Territoire (commune(s) ou EPCI) couvert par le PLU 
  

Commune de Sillingy 
  

2.5 Secteurs du territoire concernés par la procédure de révision, de modification ou de mise en 
compatibilité du PLU (matérialiser la localisation sur un document graphique) 
  

Les évolutions portant sur le zonage sont les suivantes : 

e Suppression des OAP Le Chêne et Pré du Parchet devenues inutiles, car les opérations 
sont réalisées et reclassement des terrains en zone urbaine correspondante 

e Suppression d’emplacements réservés devenus inutiles, modification de l’emprise de cer- 
tains et création de nouveaux 

e Suppression de la servitude de gel sur le secteur de La Combe, rédaction d’une OAP en 
conséquence et adaptations du zonage 

e Correction des erreurs informatiques de zonage apparues suite au remaniement cadastral 

sur certains secteurs (recalage informatique)   
  

  

3. Contexte de la planification 

  
  

3.1 Documents de rang supérieur et documents applicables 

Le territoire est-il couvert par un document de planification régionale (SAR, SDRIF, PADDUC, 
SRADDET) ? 

  

  

<Oui 

LUINon 
  

Si oui, nom du document et date d'approbation : 

SRADDET Auvergne Rhône-Alpes approuvé le 10 avril 2020 

Le territoire est-il couvert par un SCoT ? 

&Oui 

CINon 

Si oui, nom du SCoT et date d’approbation : 

  

  

  

  

  

SCOT du Bassin Annécien, approuvé le 26 février 2014. Révision en cours 
  

Le territoire est-il couvert par d’autres types de documents exprimant une politique sectorielle 
(schéma d’aménagement et de gestion des eaux, plan de gestion des risques d’inondation, 
charte de parc naturel, PCAET, etc.) ? 

SDAGE du bassin Rhône —- Méditerranée approuvé le 21 mars 2022 
PPRN approuvé le 5 janvier 2015 

  

  

3.2 Précédentes évaluations environnementales du PLU 
  

Le PLU a fait l’objet d’une évaluation environnementale lors de son élaboration 
DJOui      
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&INon 
  

Si oui, préciser la date de l’avis de l'AE sur l’évaluation environnementale 
  

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
  

Si non, préciser, le cas échéant, la date de la décision issue de l'examen au cas par cas concluant 
à l’absence de nécessité de réaliser une évaluation environnementale 
  

Pas d'éléments antérieurs à 2013, année d'approbation du PLU 
  

Si cette évaluation environnementale a été réalisée, a-t-elle été actualisée ? 

THOui 

OINon 
  

Si oui, préciser la date de l’actualisation 
  

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
  

Comment l’avis de l’autorité environnementale relatif à cette évaluation environnementale ou son 
actualisation a été pris en compte ? Expliquer les conséquences sur la procédure actuelle 
  

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
  

Depuis l'évaluation environnementale initiale, ou sa dernière actualisation, le PLU a fait l'objet d'une 
procédure d’évolution qui n’a pas fait l’objet d’évaluation environnementale 

&<]Oui 

LINon 
  

Modification simplifiée n°2 — décision n°2022-ARA-KKU-2613 du 11 mai 2022 
  

Si oui, préciser sa date d'approbation et son objet 
  

Date d'approbation : 18 juillet 2022 

Objets : 

e Dans les exceptions à l'application des dispositions des règlements de zone, ajouter les 

équipements scolaires dans les exemples de bâtiments emblématiques et les équipements 

tels que les postes de transformation électrique et les abribus 

e  Clarifier la définition d'une annexe (non accolée) 

e Imposer un local de stockage pour tous les logements 

e  Clarifier la définition d’une voie et la règle de recul par rapport aux voies d'accès, aux places 

de stationnements visiteurs et autres espaces communs dans les lotissements, y compris 

lorsqu'il s'agit de servitudes : les considérer comme les voies communales, avec des reculs 
imposés 

e Revoir la règle de distance des postes de transformation électrique, abribus,… par rapport 

aux limites séparatives 

e  Alléger les règles de pentes et de débords de toiture pour les annexes de moins de 10 m° 
d’emprise au sol 

  

4. Type de procédure engagée et objectifs de la procédure donnant lieu à la saisine 
  

4.1 Type de procédure (révision, modification, mise en compatibilité) et fondement 
juridique 
  

Modification du PLU. 
  

4.2 Caractéristiques générales du territoire couvert par le PLU 
  

4.2.1 Population concernée par le document, d'après le dernier recensement de la population 
(données INSEE) 
    Population municipale : 5 365 habitants en 2019    
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4.2.2 Caractéristiques spatiales 
  

  

  

  

  

      

    

  

      

  

      

  

  

      

                        

  

  

    

    

  

  

      

Différence projet 

Modification n°2 Modification n°3 de modification - 

PLU en vigueur 

Zones Surèté \ronrqa)| Séiecé Iroarma(  & | Sufcesqe 
(ha) (ha) 

Zones Urbaines et zones ouvertes à l'urbanisation 

Ua 17.94 18.02 0.08 

Ub 19.27 -1.45 

Zones urbaines Uc 171.02| 296.28 298.09 | 20.09% | 3.26 

Ue 25.12 -0.08 

Ux/Ux-bc/Ux-bca 62.93 

Peel sque 2.83 Lrrccrecccocomvsecce 1:19 
Zones à urbaniser "indicées" |AUc 12.18/ 16.77 14.96 1.01% -3.6 

AUX-bc 1.76 

Secteurs agricoles déjà bâtis = EEE ESF REERESS 

de taille et capacité d'accueil 136 6.13 6.13 0.41% 

omplémentaire limité 5 c p e ees Ax 1.00 

| Sous-total] 319.18 | 319.18] 21.51%] 0 

Zones en réserve d'urbanisation future 

Réserve d'urbanisation future |AU | 15.27] 15.27 | 15.27] 15.27 | 1.03% | 

  

[Zones agricoles, naturelles et forestières 

  

  

      

  

  

                                
      

Terrains cultivés au sein des 

zones urbaines à protéger et |Ua-c 1.29] 1.29 1.29] 1.29 0.09% 

inconstructibles 

Aa 178.42 178.42 

Zones agricoles AD uvcrencouq É6B.20) 874,91 |... 668.20| 874.31 | 58.96% 
Azh 28.29 28.29 

gones caturélles et N 256.05 273,35 256.05 273.35 | 18.42% 

forestières Nzh 17.30 17.30 

Sous-total| [1149.55 ] [| 1149.55) 77.46% 

Surface communale| | 1484.00 | | 1484.00| 

Espaces boisés classés (EBC 254.10 254.10 

  

4.2.3 Rappel des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre 
l’'étalement urbain fixés par le projet d'aménagement et de développement durables (PADD). 
  

Le code de l'urbanisme en vigueur lors de l'approbation du PLU, en 2013, ne prévoit pas d'indiquer 
des objectifs « chiffrés » de modération de la consommation de l’espace. Figure donc au PADD : 

« À l'appui des autres urbanisations constituées (accompagnant ou non un noyau ancien), une 
limitation de l'offre foncière à destination résidentielle aux seules emprises disponibles 
dans les enveloppes urbaines, 

Cette offre se limite à une stricte constructibilité interstitielle à la parcelle à Quincy, à Sur le moulin, 
Arzy-Lugy, Chaumontet et les Combes Nord et Sud. 

Elle s'y limite également sur Seysolaz et Bromines où les disponibilités foncières plus importantes 
encore en place dans l'enveloppe urbaine doivent être réservées pour le long terme. »      
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4.3 Caractéristiques de la procédure 
  

4.3.1 Contenu et objectifs de la procédure 
  

La modification porte sur : 

e Règlement : 

o Articles 6, 7, 9 et 12 : préciser l'obligation de respect des règles de reculs, d’'emprise 

au sol et de stationnement pour les constructions existantes lors des divisions de 

terrain 

o Article 7 : faire évoluer la distance d'implantation des constructions par rapport aux 

limites séparatives 

o Article 8 : imposer une distance minimale de 2 mètres entre un bâtiment principal et 

ses annexes 

o Article 2 des zones Agricoles : revoir la règle du logement de fonction des exploita- 

tions agricoles selon la doctrine de la CDPENAF 

o Articles et 2 des zones économiques (Ux) : interdire les logements, y compris le 

logement de fonction 

o Article 11 : préciser l'aspect des enrochements 

e Zonage: 

o Supprimer les OAP devenues inutiles et reclasser les terrains en zone urbaine cor- 

respondante : 2 OAP concernées (Le Chêne, Pré du Parchet). 

o Supprimer les emplacements réservés devenus inutiles, revoir le périmètre de cer- 

tains et en créer de nouveaux 

o Supprimer la servitude de gel sur le secteur de La Combe et rédiger une OAP en 

conséquence 

o Corriger des erreurs informatiques de zonage apparues suite au remaniement ca- 

dastral sur certains secteurs (erreurs matérielles) 

e Orientations d'aménagement et de programmation 

o Mettre à jour le document en fonction des évolutions du zonage 

o Rédiger des OAP sur le secteur de La Combe 

e Annexes : 

o Remplacer le schéma directeur de gestion des eaux pluviales par celui rédigé à 

l'échelle du SILA 

Sont ainsi modifiés le règlement, le zonage, les OAP. Les annexes sont mises à jour par arrêté du 
Maire. 

  

4.3.2 La procédure a pour objet d'ouvrir une ou des zones à l’urbanisation ou de pouvoir autoriser 
des constructions 

HlOui = XANon 
  

Si oui, préciser la localisation et la superficie 
  

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
  

Les incidences sur l’environnement de cette ouverture à l'urbanisation, ainsi que les incidences au 
regard des objectifs de conservation d’un site Natura 2000 ou, pour les territoires ulra-marins, au 

regard des objectifs de conservation des espaces nécessaires aux fonctionnalités écologiques ont- 
elles été analysées dans l’évaluation environnementale initiale ou dans sa version actualisée ? 

&Oui = LINon      
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Si oui, préciser les pages de l'évaluation environnementale initiale ou de son actualisation et 
l'adresse du site internet qui permet de prendre connaissance du document 
  

La notice de la modification explicite les incidences à attendre des évolutions du PLU (pages 68 et 
suivantes) 
  

4.3.3 La procédure a pour objet ou pour effet d'augmenter la densité de certains secteurs 

Oui = &Non 

Si oui, préciser la localisation et la superficie 
  

  

  

  

4.3.4 La procédure a pour objet : 
  

- de créer un espace boisé classé 
Oui XNon 

Si oui, préciser la localisation et la superficie 
  

  

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
  

- de déclasser un espace boisé classé 

OOui KINon 

Si oui, préciser la localisation et la superficie 
  

  

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
  

- de classer de nouveaux espaces agricoles, naturels ou forestiers 
Oui = XNon 

Si oui, préciser la localisation et les superficies 
  

  

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte, 
  

- de déclasser un espace agricole, naturel ou forestier 
Oui Non 

Si oui, préciser la localisation et les superficies 
  

  

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
  

- de créer de nouvelles protections environnementales 

Oui Non 

Si oui, préciser les protections et leurs superficies 

  

  

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
  

- de supprimer une protection édictée en raison des risques de nuisance, qualité des sites, 
paysages, milieux naturels 

Oui = XDNon 

Si oui, préciser les protections et leurs superficies 
  

  

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
  

4.4 Mise en compatibilité du PLU dans le cadre d’une déclaration de projet 
  

- Description de l'opération ou du projet nécessitant la mise en compatibilité et indications des 
éléments devant être mis en compatibilité avec le projet 
  

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
  

- Le projet concerné par la mise en compatibilité est soumis à évaluation environnementale : 
HOui      
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LINon 
  

Si oui, préciser l'adresse du site internet qui permet de prendre connaissance de la décision issue 
de l'examen au cas par cas ou de l'étude d’impact du projet concerné par la mise en compatibilité 
  

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
  

4.5 Mise en compatibilité du PLU dans le cadre d’une procédure intégrée 
(L. 300-6-i) 
  

- Description de l'opération ou du projet nécessitant la mise en compatibilité et indications des 
éléments devant être mis en compatibilité avec le projet 
  

- Le projet concerné par la mise en compatibilité est soumis à évaluation environnementale : 

Oui 

CINon 
  

Si oui, préciser l'adresse du site internet qui permet de prendre connaissance de la décision issue 
de l'examen au cas par cas ou de l'étude d'impact du projet concerné par la mise en compatibilité 
  

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
  

4.6 Mise en compatibilité du PLU avec un document supérieur 
  

- Document(s) avec le(s)quel(s) le PLU est mis en compatibilité : parmi ies documents listés à la 

rubrique 3.1, intituié du document, date d’approbation et l'adresse du site internet qui permet de 
prendre connaissance du document 
  

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
  

- Motif pour lequel le PLU est mis en compatibilité 
  

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
  

4.7 La procédure a des effets au-delà des frontières nationales 

[Oui 

&INon 
  

Si oui, préciser les effets 
  

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texie. 
  

  

5. Sensibilité environnementale du territoire concerné par la procédure 
  

5.1 Le plan local d’urbanisme est concerné par : 
  

  

  

Oui | Non Si oui, précisez 

Les dispositions de la loi montagne À = Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte. 

Les dispositions de la loi littoral q 5 Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 

texte. 
  

Un site désigné Natura 2000 en Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 
application de l’article L. 414-1 du code O De] text 
de l'environnement (ZICO, ZPS, ZSC) a. 
  

Un cœur de parc national délimité en 
application de l'article L. 331-2 du code; LI < 

de l’environnement 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 
iexis. 

  

Une réserve naturelle ou un périmètre de 
protection autour d'une réserve institués| LC] 
en application, respectivement, des 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texle.            
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articles L. 332-1 et L. 332-16 du code de 
l’environnement 
  

Un site inscrit ou classé en application 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 

  

  

  

  

  

  

  

  

          

des articles L. 341-1 et L. 341-2 du code | 1 (<q texte 
de l’environnement sue 

Un plan de prévention des risques ; 2x 
technologiques prévu à l’article L. 515-15| O D ee aw'appuyezic! pourenirer du 
du code de l’environnement sai 

een EE re PPRN approuvé le 05 janvier 2015 ; 
iE ><] {O! Pris en compte par le projet d’évolu- 

l'article L. 562-1 du code de tion du PLU. 
l’environnement 

Un périmètre des servitudes relatives 
aux installations classées pour la Es eu. A Est à 
protection de l'environnement instituées| OC aveu cuite cute dt: cafe rois 

en application de l’article L. 515-8 du tete du PLU pres 

code de l’environnement : 

Un périmètre des servitudes sur des 
terrains pollués, sur l'emprise des sites 
de stockage de déchets, sur l'emprise Données SIS et ancie t 

d'anciennes carrières ou dans le rdlustriéle --03 eitee té 

voisinage d'un site de stockage) À =] ass sde, assis Zu vies 

géologique de dioxyde de carbone eu ii du PLU pre 

instituées en application de ; 
l’article L. 515-12 du code de 

l'environnement 

Un plan de prévention des risques 
miniers prévus à l’article L. 174-5 du| À 
code minier 

Un site patrimonial remarquable créé en , us 
application des articles L.631-1 et O [<q Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 

L. 632-2 du code du patrimoine texie. 

Des abords des monuments historiques 
prévus aux articles L. 621-30 et L. 621-| OO D 
31 du code du patrimoine 

Une zone humide prévue à 21 zones humides 

l’article L. 211-1 du code de = 59 | Sans enjeu vis-à-vis du projet d’évo- 
l’environnement c lution du PLU. 

Une trame verte et bleue prévue à Un corridor écologique surfacique 
l’article L. 371-1 du code de recensé sur la partie ouest de la Combe, 
l’environnement (préciser réservoir de jusqu'en limite communal et au-delà. 
biodiversité et/ou corridor écologique) Les évolutions du PLU portant sur le 

secteur de La Combe ne sont pas de 
g À nature à remettre en cause la 

fonctionnalité du corridor. 

| corridor linéaire 
15 réservoirs de biodiversité 

4 cours d'eau linéaires 

2 lacs 
21 zones humides 
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7 grands espaces agricoles 
Les évolutions du PLU ne remettent 
pas en cause les éléments de la trame 
verte et bleue et le fonctionnement 
écologique du territoire. 

  

Une ZNIEFF (préciser type | ou Il) prévue 

à l’articleL.411-1 A du code de 
l'environnement 

Une ZNIEFF de type 2 : « Chainons de 
la Mandallaz et de la montagne d'Age », 
Quatre ZNIEFF de type 1 : « Montagne 

  

  

  

        

d'Age », « Versant méridional de la 
< CI Mandallaz et milieux de sa base », 

« Marais de la fin », « Zone sèche à la 
base Mandallaz » 

Sans enjeux par rapport aux 
évolutions du PLU. 

Un espace naturel sensible prévu à o ea Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 
l’article L. 113-8 du code de l’urbanisme a texte. 

Un espace concerné par : L'APPB Montagne de la Mandallaz 
- un arrêté de protection de biotope prévu 
à l'article R.411-15 du code de Sans enjeux par rapport aux 

l'environnement ; évolutions du PLU. 
- un arrêté le listant comme un site 
d'intérêt géologique prévu àl w Q Inventaire du patrimoine géologique : 
l’article R. 411-17-1 du même code ; c «Miroir de faille décrochante du 
- un arrêté le listant comme une zone Vuache » 
prioritaire pour la biodiversité prévue à 

l’article R. 411-17-3 du même code Sans enjeux par rapport aux 
évolutions du PLU. 

Un espace boisé classé prévu à 
l’article L. 113-1 du code de l’urbanisme, 7 = Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 
une forêt de protection prévue à 5 texte. 
l’article L. 141-1 du code forestier 

Autre protection Q z Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte. 
  

concernés par : 
5.2 Le ou les secteurs qui font l’objet de la procédure donnant lieu à la saisine sont 

  

  

  

  

    l’environnement       Oui | Non Si oui, précisez 

Les dispositions de la loi montagne Oo I Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texie. 

Les dispositions de la loi littoral Cl (I Ciguezou appuyezisl popremies qu 
texie. 

Un plan de prévention des risques Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 
technologiques prévu à l'article L. 515-151 < text 
du code de l’environnement ea: 

Un plan de prévention des risques PPRN approuvé le 05 janvier 2015 ; 
naturels prévisibles prévu à 7 4 Les projets prévus par le PLU devront 
l’article L. 562-1 du code de 5 prendre en compte les prescriptions et 

recommandations prévues au PPRN. 
   



Annexe II 

  

Un périmètre des servitudes relatives 
aux installations classées pour la 
protection de l'environnement instituées 
en application de l'article L. 515-8 du 

code de l’environnement 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 
iexie. 

  

Un périmètre des servitudes sur des 
terrains pollués, sur l'emprise des sites 

de stockage de déchets, sur l'emprise 
d'anciennes carrières ou dans le 
voisinage d'Un site de stockage 

géologique de dioxyde de carbone 
instituées en application de 

l’article L. 515-12 du code de 
l'environnement 

Aucune évolution de zonage prévue 
dans ces périmètres. 

  

Un plan de prévention des risques 
miniers prévus à l'article L. 174-5 du 
code minier 

0 &]
 Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 

texte. 
  

Autre protection Oo     DJ   Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 

  

5.3 Le ou les secteurs qui font l’objet 
dans ou à proximité : 

de la procédure donnant lieu à la saisine se situent 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Oui | Non Lequel et à quelle distance ? 

D'un site désigné Natura 2000 en ; ct 
application de l’article L. 414-1 du code| BI nes du'appuyez [el pourenirer 
de l’environnement (ZICO, ZPS, ZSC) 12H18, 

D'un cœur de parc national délimité en éfaue svammardheourenter 
application de l'article L. 331-2 du code| O 8 |, ; PPUY P V 
de l’environnement GR, 

D'une réserve naturelle ou un périmètre 
de protection autour d’une réserve 
institués en application, respectivement, 7 7 Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
de l’article L. 332-1 et des articles L. 332- © du texte. 
16 à L.332-18 du code de 

l’environnement 

D'un site inscrit ou classé en application ‘ ni 
des articles L. 341-1 et L. 341-2 du code| D | 9 | Cavez ou appuyezici pour entrer 
de l'environnement du texie. 

D'un site patrimonial remarquable créé iquerowacauveziiecurentsrd 
en application des articles L. 631-1 et| OU < ; ; REV p es 
L. 632-2 du code du patrimoine _, 

D'un abord des monuments historiques ; us 
prévus aux articles L. 621-30 et L. 621-| LU] < Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
31 du code du patrimoine du texte. 

D'une zone humide prévue à Les évolutions du secteur de La Combe 

l’article L. 211-1 du code de se situent à environ 80 m à vol d'oiseau 
l'environnement = Q de la zone humide «La Combe de         Sillingy ». Elles n'’affectent pas 

directement ou indirectement la zone 

humide ou sa fonctionnalité.     
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Les autres évolutions de zonage se 
situent à bonne distance de zones 
humides. 

  

D'une trame verte et bleue prévue à 
l’article L. 371-1 du code de 
l’environnement (préciser réservoir de 
biodiversité et/ou corridor écologique) 

Un corridor est identifié à l’ouest du 
hameau de La Combe, jusqu’en limite 

communale, voire au-delà. Vu a 

configuration du territoire, les évolutions 
du PLU sur le secteur de La Combe, 

situées dans l'enveloppe bâtie, sont 
sans incidences sur la fonctionnalité de 

ce corridor. 
  

D'une ZNIEFF (préciser type | ou Il) 

prévue à l'article L. 411-1 A du code de 
l’environnement 

Les évolutions du zonage ne sont pas 
susceptibles d’avoir des incidences 
négatives sur les ZNIEFF. 

  

D'un espace naturel sensible prévu à Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 

  

  

  

  

        
l’article L. 113-8 du code de l'urbanisme Q texte. 

D'un espace concerné par : 

- un arrêté de protection de biotope 
prévu à l’article R. 411-15 du code de: 
l'environnement ; Les évolutions du zonage ne sont pas 
- un arrêté le listant comme un site o SZ susceptibles d’avoir des incidences 

d'intérêt géologique prévu à 0 négatives sur l'APPB et le site d’intérêt 
l’article R. 411-17-1 du même code ; géologique. 
- un arrêté le listant comme une zone 
prioritaire pour la biodiversité prévue à 
l’article R. 411-17-3 du même code 

D'un espace boisé classé prévu à 
l’article L. 113-1 du code de l'urbanisme, g — Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 
une forêt de protection prévue à 0 texte. 
l’article L. 141-1 du code forestier 

D'un secteur délimité par le plan local nf 
d'urbanisme en application del = qe ou appuyez ici pour entrer du 

l’article L. 151-19 du code de l’urbanisme see 

D'un secteur délimité par le plan local ei 
d'ufbañiéine — &ñ application dél = — ou appuyez ici pour entrer du 

l’article L. 151-23 du code de l'urbanisme SI, 

Autre protection O1 Ex 
  

sols, etc.) ? 

5.4 Des constructions à usage d’habitation ou des établissements recevant du public sont- 
ils prévus dans des zones de nuisances (nuisances sonores, qualité de l’air, pollution des 

  

Oui 

XINon 
  

Si oui, précisez : 
  

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
  

  

6. Auto-évaluation 
    L'auto-évaluation doit identifier les effets potentiels de la procédure qui fait l’objet du présent 
formulaire compte-tenu de sa nature, de sa localisation — c’est-à-dire en prenant en compte la 
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sensibilité du territoire concerné - et expliquer pourquoi la procédure concernée n’est pas 
susceptible d'avoir des incidences notables sur l’environnement. 
  

Se reporter à la rubrique 6 de la notice explicative pour le détail de la démarche permettant l’auto- 
évaluation. Fournir une note détaillée en annexe (cf. point 8). 
  

  

7. Autres procédures consultatives 
  

7.1 Date prévisionnelle de transmission du projet aux personnes publiques associées 

02 janvier 2023 

7.2 Autres consultations envisagées (consultations obligatoires et facultatives) 

  

  

  

Aucune 
  

7.3 Procédure de participation du public envisagée 
  

- enquête publique 

&JOui 

LINon 

- participation du public par voie électronique 

(Oui 

&INon 

  

  

- enquête publique unique organisée avec une ou plusieurs autres procédures 
(Oui 

&Non 

Si oui, préciser lesquelles 
  

  

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
  

- autre, préciser les modalités 
  

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
  

  

8. Annexes 
  

8.1 Annexes obligatoires 
  

1 |Dossier de révision, modification ou mise en compatibilité du PLU (comprenant 
notamment, le cas échéant, l'exposé des motifs des changements apportés) 

& 

  

2 Documents graphiques matérialisant la localisation des secteurs du territoire concernés 
par la procédure soumise à l'avis de l'autorité environnementale et comportant des 
zooms qui permettent de localiser et identifier les secteurs avant et après mise en 
œuvre des opérations (rubrique 2.5). 

&X
 

  

3 | L'auto-évaluation (rubrique 6) <]
 

  

4 _|Version dématérialisée du document mentionné dans les rubriques 2.3, 4.3.2, 4.4, 4.5 et 
4.6 lorsqu'il n’est pas consultable sur un site Internet 

OI       

8.2 Autres annexes volontairement transmises par le déposant 
  

Veuillez préciser les annexes jointes au présent formulaire, ainsi que les rubriques auxquelles elles 
se rattachent 
      Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
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9. Engagement et signature 
  

(personne publique responsable) 

Je certifie sur l'honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

  

  

  

      
  

  

  

Fait à SILLINGY le, 13 décembre 2022 

Nom SONNERAT Prénom Yvan 

Qualité | Maire 

Signature 

Le Maire, 

Yvan Sonnerat 
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